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Le compte ASSO 

Pourquoi le compte asso ? 

Depuis son lancement début 2018, le compte asso se déploie tout en poursuivant inlassablement les mêmes 

objectifs : 

• Rassembler un maximum de démarches administratives au sein d’un compte pour les associations ; 

• Simplifier chaque démarche administrative : le compte asso ne se contente pas seulement de 

dématérialiser les démarches, mais de les simplifier réellement, en limitant les doubles-saisies, en 

exploitant des flux de données des répertoires nationaux, en masquant ainsi la complexité des démarches 

administratives ; 

• Faciliter l’accès à l’information d’ordre pratico-pratique pour aider les dirigeants à gérer leur association, 

par l’intermédiaire de différents supports : tutoriels, chatbot, FAQ… 

• Prendre en compte les particularités, liées notamment aux différents régimes des associations (loi 1901, 

régime local, Nouvelle-Calédonie…) 

 

Qu'est-ce que le compte asso ? 
Le compte asso a pour objectif principal d'intégrer progressivement un maximum de démarches 

administratives et de services numériques permettant aux dirigeants de faciliter la gestion administrative de 

leur association. 

 

Où trouver le compte association ? 

 
 



    
 

  
Le compte asso 

 CODEP 67     
   2 / 4 

 

AIDES pour créer un compte asso et pour compléter les informations administratives 

 

Guides du compte asso : 

https://www.agencedusport.fr/documentations/le-compte-asso 

 
 

VIDEOS 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/decouvrir-le-compte-asso/ 

avec entre autre 2Vidéos : 

1. Création du compte / Ajouter son association dans le compte 

2. Les informations administratives de votre association 

 

LE SIREN 

Le numéro SIREN (pour « système d'identification du répertoire des entreprises ») est 

le numéro unique d’identification de chaque entreprise. C’est ce numéro qui permet 

d’identifier chaque entreprise auprès des administrations. 

Le numéro Siren et le(s) numéro(s) Siret d'une association, comme de toute personne morale 

immatriculée au répertoire Siren, figurent sur le site infogreffe.fr. 

 

Comment obtenir ou retrouver le n° SIRET d’une association 

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/associations/comment-obtenir-retrouver-

numero-siret-

association#:~:text=Le%20num%C3%A9ro%20Siren%20et%20le,sur%20le%20site%20

infogreffe.fr. 

 

https://www.agencedusport.fr/documentations/le-compte-asso
https://lecompteasso.associations.gouv.fr/decouvrir-le-compte-asso/
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/associations/comment-obtenir-retrouver-numero-siret-association#:~:text=Le%20num%C3%A9ro%20Siren%20et%20le,sur%20le%20site%20infogreffe.fr
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/associations/comment-obtenir-retrouver-numero-siret-association#:~:text=Le%20num%C3%A9ro%20Siren%20et%20le,sur%20le%20site%20infogreffe.fr
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/associations/comment-obtenir-retrouver-numero-siret-association#:~:text=Le%20num%C3%A9ro%20Siren%20et%20le,sur%20le%20site%20infogreffe.fr
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/associations/comment-obtenir-retrouver-numero-siret-association#:~:text=Le%20num%C3%A9ro%20Siren%20et%20le,sur%20le%20site%20infogreffe.fr
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Est-ce qu'une association doit avoir un numéro de Siret ? 

Le numéro SIREN est un numéro attribué à chaque personne morale. Il n'est pas 

obligatoire pour les associations, mais une association souhaitant demander une 

subvention, recruter un salarié ou développer des activités commerciales doit en 

demander un. 

 

Quelles différences entre Siren et Siret ?  

Le numéro Siren est le numéro unique d'identification d'une entreprise. Le 

numéro Siret est l'identifiant de chacun des établissements de l'entreprise. Il donne une 

indication géographique que ne donne pas le Siren 

 

 

L’attestation d’affiliation 

 L’attestation d’affiliation est disponible sur le site de la FFESSM dans la rubrique 

« mon club ». Cliquer en bas à gauche sur « Extraction » puis « Attestation d’affiliation » 

 

 

 
 

 

 

Le projet de développement associatif ou projet associatif 

Qu’est ce que le projet associatif ? 

• un état des lieux de la situation de l'association, 

• la détermination des objectifs, 

• les moyens à mettre en œuvre, 

• les critères d'évaluation de ses actions. 

•  
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Des outils pour construire son projet associatif 

 

https://crdla-sport.franceolympique.com/art.php?id=47182 

  

 

https://www.associatheque.fr/fr/association-et-communication/projet-associatif.html 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des exemples : 

https://www.oise.gouv.fr/contenu/telechargement/5402/34179/file/Pr%c3%a9sentation+methdo+projet+club.pdf 

https://association.ooreka.fr/comprendre/projet-associatif 

https://crdla-sport.franceolympique.com/art.php?id=47182
https://www.associatheque.fr/fr/association-et-communication/projet-associatif.html
https://www.oise.gouv.fr/contenu/telechargement/5402/34179/file/Pr%c3%a9sentation+methdo+projet+club.pdf
https://association.ooreka.fr/comprendre/projet-associatif

